
 

 
Amnesty International  

DDOOCCUUMMEENNTT  PPUUBBLLIICC  

Condamnations à mort 
et exécutions recensées en 2005 

index AI : ACT 50/002/2006 
• 

ÉFAI 
• 

Embargo : 
Jeudi 20 avril 2006 



AMNESTY INTERNATIONAL ÉFAI 
Index AI : ACT 50/002/2006 
 
 DOCUMENT PUBLIC 
 Londres, avril 2006 

Condamnations à mort 
et exécutions recensées en 2005 

Au cours de l'année 2005, au moins 2 148 prisonniers ont été exécutés dans 22 pays 
et territoires et 5 186 personnes, sinon plus, ont été condamnées à mort dans 
53 pays et territoires. Ces chiffres reflètent uniquement les cas dont Amnesty 
International a eu connaissance et sont certainement en deçà de la réalité. 

À la connaissance d’Amnesty International, les pays et territoires dans 
lesquels des condamnés à mort ont été exécutés au cours de l'année 2005 sont 
les suivants : 

ARABIE SAOUDITE 

AUTORITÉ PALESTINIENNE 

BANGLADESH 

BIÉLORUSSIE 

CHINE 

CORÉE DU NORD 

ÉTATS-UNIS 

INDONÉSIE 

IRAK 

IRAN 

JAPON 

JORDANIE 

KOWEÏT 

LIBYE 

MONGOLIE 

OUZBÉKISTAN 

PAKISTAN 

SINGAPOUR 

SOMALIE 

TAIWAN 

VIÊT-NAM 

YÉMEN 



D'après les informations recueillies par l'organisation, les pays et territoires dans 
lesquels des condamnations à mort ont été prononcées au cours de l'année 2005 
sont les suivants : 

 

AFGHANISTAN 

ALGÉRIE 

ARABIE SAOUDITE 

BAHAMAS 

BAHREÏN 

BANGLADESH 

BARBADE 

BÉLIZE 

BURKINA FASO 

BURUNDI 

CHINE 

CORÉE DU NORD 

CORÉE DU SUD 

ÉGYPTE 

ÉTATS-UNIS 

ÉTHIOPIE 

GHANA 

GUINÉE 

INDONÉSIE 

IRAK 

IRAN 

JAMAÏQUE 

JAPON 

JORDANIE 

KAZAKHSTAN 

KOWEÏT 

LAOS 

LIBAN 

LIBYE 

MALAWI 

MALAISIE 

MALI 

MAROC 

MONGOLIE 

NIGÉRIA 

OMAN 

OUZBÉKISTAN 

PAKISTAN 

PHILIPPINES 

QATAR 

RÉPUBLIQUE 
DÉMOCRATIQUE DU 
CONGO 

SINGAPOUR 

SOMALIE 

SOUDAN 

SRI LANKA 

SYRIE 

TAIWAN 

TANZANIE 

TRINITÉ-ET-TOBAGO 

VIÊT-NAM 

YÉMEN 

ZIMBABWE 

INDE 
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Comme les années précédentes, la grande majorité des exécutions qui ont eu 
lieu dans le monde se sont déroulées dans une petite poignée de pays. Au cours 
de l'année 2005, 94 p. cent des exécutions recensées ont eu lieu en Arabie 
saoudite, en Chine, aux États-Unis et en Iran. 

En Chine, selon les statistiques publiques disponibles, au moins 1 770 personnes 
ont été exécutées, mais ce chiffre est vraisemblablement très en deçà de la 
réalité. Selon des propos attribués à un juriste chinois, il est possible d’évaluer à 
environ 8 000 le nombre d’exécutions en s’appuyant sur des données provenant 
de magistrats et de responsables politiques locaux, mais les statistiques nationales 
officielles sur l’application de la peine capitale restent un secret d’État. 

Au moins 94 personnes ont été exécutées en Iran et 86 autres, sinon plus, l’ont 
été en Arabie saoudite. Soixante condamnés à mort ont été tués aux États-Unis. 

Il est difficile de connaître le nombre total de condamnés à mort qui sont 
actuellement dans l’attente de leur exécution ; cependant, selon l’estimation 
effectuée par Mark Warren, chercheur spécialisé en droits humains, ce nombre se 
situerait entre 19 474 et 24 546. Ces chiffres sont obtenus sur la base 
d’informations provenant de groupes de défense des droits humains, des médias et 
des quelques données officielles qui sont disponibles. Là encore, le total véritable 
est vraisemblablement supérieur. 

 

 

 

 

 

 

 

La version originale en langue anglaise de ce document a été publiée par Amnesty International, Secrétariat 
international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni, sous le titre Death Sentences and 
Executions in 2005. 

La version française a été traduite et diffusée aux sections francophones et au Secrétariat international par 
LES ÉDITIONS FRANCOPHONES D'AMNESTY INTERNATIONAL - ÉFAI – avril 2006. 

Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI : www.efai.amnesty.org 

Pour toute information complémentaire, veuillez vous adresser à :  

 

 

 


